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Observations et résolutions du GT 1 du CESGR

 Innovations sociales

[image: image4.jpg]



Observations et recommandations du Groupe de travail 1

„Innovations sociales“

Mission

Lors de la séance plénière d’introduction du Comité Economique et Social de la Grande Région en date du 18 mai 2005, le groupe de travail 1 „Innovations sociales“ a reçu la mission suivante:

„Le développement de mesures d’innovations sociales prometteuses favorise également le renforcement de l’intégration économique au sein de la Grande Région.

Le groupe de travail « Innovations sociales » a pour objectif de susciter, dans le cadre d’une séance de brainstorming réunissant les représentants des salariés et du patronat, l’émergence d’idées originales susceptibles de constituer des innovations sociales pour la Grande Région. Aucun thème n’est imposé aux membres du GT 1. Il s’agit ici principalement de développer des recommandations pour la mise en place de projets à long terme et l’intégration d’améliorations structurelles, de manière à répondre aux attentes du CESGR quant au renforcement de la compétitivité économique et sociale de la Grande Région dans l’Europe des 25“.

Le groupe de travail, suite à des problèmes d’organisation, n’a pu être constitué que le 24.01.06.

Le thème „Innovations sociales“ englobe un bouquet à facettes multiples qu’il a fallu restreindre. Dans une première phase de travail, le groupe de travail s’est donc d’un commun accord concentré sur deux thèmes :

· L’emploi des travailleurs âgés dans la Grande Région

· La conciliation entre vie familiale et vie professionnelle dans la Grande Région 

Etant donné la complexité des problèmes et la diversité régionale, et eu égard à une  phase de travail qui n´a duré que quatre mois (cf. plus haut), le groupe de travail considère comme indispensable de continuer à traiter le thème „Innovations sociales“ sous la présidence wallonne à venir. 

Pour ses observations et ses recommandations, le groupe de travail a pu s’appuyer sur un document de travail obligeamment mis à la disposition du Comité Economique et Social de la Grande Région par l’Observatoire Interrégional du Marché de l’emploi (OIE)
.

Le groupe de travail propose le projet de résolution suivant comme résultat de ses consultations.

Résolution

Le Comité Economique et Social de la Grande Région (CESGR) insiste sur l’urgence d’améliorer la situation des habitants de la Grande Région dans le domaine des conditions sociales de vie et du travail. Le CESGR attend aussi du développement d’innovations sociales d’avenir des impulsions positives pour l’intégration économique dans la Grande Région. 

Dans une première phase de travail, le Comité Economique et Social de la Grande Région s’est occupé de l’emploi des travailleurs âgés et de la conciliation entre la vie familiale et la vie professionnelle dans la Grande Région et en est venue aux résultats suivants :

1.  Domaine „Emploi des travailleurs âgés dans la Grande Région“

1.1 Observations

Moyenne d’âge en augmentation et faible taux d’activité

Le recul du nombre de naissances et une espérance de vie plus élevée entraînent une augmentation de la part que prennent les travailleurs âgés dans la population au cours du changement démographique. Eu égard à cette situation de départ, la question de l’intégration des travailleurs âgés dans le marché du travail se pose avec une urgence accrue. Cela vaut aussi bien pour l’employabilité de l’individu que pour le  maintien du potentiel de main-d'oeuvre dans la Grande Région qui est important pour l’ensemble de la société et la stabilisation du système social.
Actuellement, le taux d’activité des 55 à 64 ans dans la Grande Région est loin derrière le taux d’activité global. Cet écart s’élève à environ 30 pourcent et se situe donc au-dessus de la moyenne européenne.
 Seule la Rhénanie-Palatinat se trouve au niveau de l’UE15 ; dans les autres composantes de la Grande Région, l’écart est de plus de 32 pourcent, soit entre les deux taux. Certes, ces composantes ont fait l’objet d’augmentations du taux d’activité des travailleurs âgés au cours des dernières années, mais l’écart par rapport à la moyenne de l’UE15 est resté largement inchangé. 

L’objectif d’emploi 2010 est encore très loin

L’un des objectifs déclarés de la stratégie d’emploi européenne est de relever les taux d’activité des travailleurs âgés à 50 pourcent en 2010. Dans la Grande Région, on observe certes une évolution légèrement positive mais l’objectif fixé à Lisbonne est encore très loin. En 2004, l’écart de la Grande Région était, avec 15,5 pourcent, environ deux fois plus important que dans l’UE15. Pour atteindre les objectifs de Lisbonne (50%), le nombre des travailleurs âgés dans la Grande Région devrait être supérieur de 190.000. Rien que pour atteindre la moyenne d’emploi de l’UE15 (42,2%), il fallait dans la Grande Région quelques 95.000 employés de plus de la classe d’âge de 55-64 ans en 2004.
 Dont presque la moitié (=46.000) en Wallonie, et un autre bon quart (26.000) pour la Lorraine. Dans la Sarre, - mesuré à la moyenne de l’EU15 - le sous-emploi des travailleurs âgés s'élève à environ 14.000. Avec 4.300 emplois, le déficit d’emploi des 55-64 ans est le plus faible en Rhénanie-Palatinat, suivi du Luxembourg avec 5.300 emplois. Par conséquent, dans le domaine du taux d’activité des travailleurs âgés, il convient de définir un énorme besoin d’actions qui se différencie selon les composantes. 

Taux d’activité des 55-64 ans en 2004

                         Objectif 2010

                        Wallonie  Rhénanie-Palatinat    Sarre              Lorraine          Luxembourg   Grande Région      E15

              Source : Eurostat – Enquête sur la main-d’œuvre, Calculs OIE  
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Faible propension à embaucher dans les entreprises 

Dans les régions allemandes, une entreprise sur deux seulement emploie des travailleurs âgés. Au Luxembourg, il est vrai que ce n’est le cas que dans un cinquième de toutes les entreprises mais environ trois quarts de tous les travailleurs âgés se concentrent sur seulement 13 pourcent des entreprises. Au total, on fera observer qu’il n’existe qu’une faible demande dans la Grande Région pour ce groupe de personnes actives.  Les entreprises apprécient certes la loyauté et l’expérience de leurs travailleurs âgés mais ces derniers sont à peine pris en compte lors des embauches. Au contraire, il faut bien observer une attitude inquiétante, à savoir que les entreprises ne sont prêtes à embaucher des travailleurs âgés que si aucun autre candidat approprié n’est disponible ou lorsque l’emploi de travailleurs âgés est assorti de mesures financières.

Différences régionales dans le départ en retraite 

Bien qu’en Allemagne, bien des travailleurs âgés se retirent prématurément de la vie active dans le cadre de restructurations concernant des offres de travail à temps dégressif, les employés allemands partent, à l’âge de 61,6 ans en moyenne, plus tard en retraite que les employés des états voisins. Les employé(e)s du Luxembourg quittent la vie active à 59,3 ans et les belges en moyenne à 58,7 ans. En France, l’âge de la retraite effective est à 59,6 ans
, la limite légale à 60 ans étant plus basse que dans les autres pays. C’est la raison pour laquelle il convient ici de définir aussi un fossé entre l’âge de départ en retraite prévu et effectif plus faible qu’en Allemagne, en Belgique et au Luxembourg.

Exploiter les potentiels des travailleurs plus âgés

Différentes études le montrent : Du point de vue des entreprises, les travailleurs plus âgés ne restent en aucun cas en deçà des employées et employés plus jeunes quant à leurs performances. Chaque groupe d’âge a ses forces. Le caractère différent des paramètres de performance laisse conclure que les équipes où les âges sont mélangés permettent à l’entreprise d´optimiser les potentiels de performance. Une structure d’âges équilibrée pourrait de plus faciliter le transfert des connaissances entre les générations, lequel est indispensable pour la sauvegarde du savoir-faire imposé dans l’entreprise. Il en résulte des avantages pour tous :

· Les entreprises améliorent leur position dans la compétition pour le resserrement de la main-d’oeuvre qualifiée, la motivation des employés augmente, les frais de réinsertion diminuent.

· Du point de vue de la société, les systèmes de garantie sociale se stabilisent, la force d’innovation est maintenue et la position dans la compétition internationale est renforcée. 

Saisir les chances et assurer l’avenir

La participation des travailleurs âgés dans le marché du travail reste un sujet incontesté pour les chances d’avenir de la Grande Région. Elle se trouve dans la zone de tension de nombreux facteurs d’influence qui offrent en même temps une grande variété de possibilités d’action et de concepts.  Partant de la situation initiale de la Grande Région telle qu’esquissée, il s’agit de saisir ces chances et d’identifier les champs d’action et concepts centraux appropriés à la capacité de former le changement démographique.

1.2 Recommandations

Le Comité Economique et Social de la Grande Région propose au Sommet portant sur l’amélioration de la situation de l’emploi des travailleurs âgés de mettre en œuvre notamment les recommandations suivantes :

a) Dans les rapports avec les travailleurs âgés et pour leur promotion, un changement de paradigmes vis-à-vis des travailleurs âgés est décisif lors de l’embauche. Les effectifs vieillissants ne devraient pas être considérés comme un problème mais comme une chance et un défi pour une meilleure organisation du travail. C’est pourquoi la prise en compte du sujet ne commence pas seulement avec les plus de 50 ans mais au contraire, toutes les catégories d’âge sont concernées. Globalement, il faut aménager les conditions générales dans l’entreprise depuis le début de la vie professionnelle jusqu’à l’âge de la retraite, de manière à ce que l’aptitude des employé(e)s à occuper un emploi subsiste pendant toute leur vie active. 

b) Champs d’action importants pour y parvenir :

· Ce qui est indispensable, c’est la sensibilisation des entreprises et des employeurs publics, de leurs cadres ainsi que de chaque employé aux changements auxquels il faut s’attendre. Pour tous les trois, il faut supprimer les peurs du contact avec le sujet et déclencher des relations réfléchies avec lui. 

· Le point de départ de toutes les solutions et stratégies de l’entreprise devrait consister à faire l’inventaire approfondi de toutes les conditions existantes dans l’entreprise en liaison avec une analyse de la structure par âge. 

· Les employés ne peuvent pas être seulement un objet de mesures d’entreprise et d’Etat. Leur propre intérêt exige une disposition à une qualification, à une flexibilité et à une prévoyance en matière de santé.
· Des champs d’action et points de départ permettant un travail conforme à l’âge existent dans beaucoup de domaines, dans lesquels des suggestions d’organisation ont aussi déjà été élaborées. En font partie notamment l’ergonomie et la gestion de la santé dans l’entreprise, la qualification, l’apprentissage tout au long de la vie ainsi qu’un environnement de travail et une culture d’entreprise favorables à l’apprentissage, sans oublier la mise en place de l’organisation du travail conforme à des expériences de l’organisation scientifique du travail.  

c) Enfin, compte tenu des acteurs entre entreprises, il est important de combiner les aides et suggestions déjà existantes et de les mettre en réseau afin de les mettre à la disposition des entreprises pour les assister. Les entreprises devront s’adapter à des effectifs vieillissants puisqu’elles ne pourront plus à l’avenir renoncer au potentiel des catégories d’âge supérieures. Pour les employés, il est donc important de pouvoir proposer aux entreprises des options d’organisation ciblées sous une forme combinée. 

2. Domaine „Conciliation entre vie familiale et vie professionnelle dans la Grande Région“

2.1 Observations

Un sujet qui concerne les femmes et les hommes

La conciliation entre vie professionnelle et vie familiale est une condition essentielle pour que plus de femmes – et notamment des femmes hautement qualifiées –participent au marché du travail et que plus d’hommes soient encouragés à assumer davantage qu’avant des obligations familiales. Ceci est également une règle de l’égalité des chances et de justice. Pour la Grande Région comme pour presque tous les états membres de l’Union Européenne, les femmes avec enfants travaillent moins que les femmes sans enfants. Pour les hommes, ce rapport est exactement inversé : Les hommes vivant dans un ménage avec enfants sont davantage dans la vie active que les hommes sans enfants. Dans le même temps, on observe dans presque tous les pays d’Europe occidentale que notamment les femmes hautement qualifiées renoncent aujourd’hui plutôt aux enfants qu’à leur indépendance et à leur évolution professionnelle. La décision d’avoir des enfants, et donc aussi en faveur de l’avenir de la société, ne peut donc être garantie que si les hommes et les femmes peuvent concilier leurs obligations professionnelles et familiales et trouver des structures de travail  favorables à la famille.

Taux de natalité et taux d’activité des femmes dans la Grande Région

Dans la Grande Région, on distingue deux modèles de base centraux : D’une part, la Lorraine et la Wallonie avec des taux de natalité relativement élevés pour en même temps, une intégration des femmes dans le système de l’emploi inférieure à la moyenne. Par contre en Rhénanie-Palatinat et dans la Sarre, nettement plus de femmes proportionnellement exercent une activité professionnelle mais en contrepartie, renoncent apparemment plus souvent à donner naissance à des enfants. Le Luxembourg doit plutôt être classé au milieu de ces deux scénarios et joue un rôle spécial en raison de la situation économique existante.

	Région
	Taux de natalité général1
	Taux d’activité des femmes 2
	Quote-part des femmes dans les personnes actives 2
	Taux d’emploi à temps partiel des femmes2

	Sarre
	7,2
	54,3
	43,4
	48,3

	Rhénanie-Palatinat
	8,2
	56,9
	43,7
	46,6

	Wallonie
	11,1
	46,9
	42,5
	40,1

	Lorraine
	11,7
	48,4
	42,2
	37,6

	Luxembourg
	12,0
	50,6
	40,7
	40,2

	Grande Région
	9,9
	51,7
	43,7
	43,0


1
Année : 2002, Unité : Nés vivants par 1000 habitants ; Source : Annales statistiques de la Grande Région 2004

2
Année : 2004; Source : Eurostat – Enquête sur la main-d’œuvre (Personnes actives sur le lieu de résidence), Calculs : Observatoire Interrégional du marché de l’emploi (OIE)

2.2 Recommandations

Le Comité Economique et Social de la Grande Région voit dans l’amélioration de la conciliation entre vie familiale et vie professionnelle un thème central pour le futur et ce, pour des raisons politiques d’implantation et de société. 
 C’est pourquoi le CESGR invite le Sommet à mettre en œuvre notamment les recommandations suivantes : 

a) L’amélioration de la garde d’enfants est une mission très urgente. C’est le cas en ce qui concerne l’intégration plus forte dans le système d’éducation comme de la mise en place de diplômes plus qualifiants pour le personnel d’encadrement et l’amélioration de la clé d’encadrement. En outre, l’étendue et la durée des offres surtout pour les enfants de moins de trois ans et pour les enfants de l’école primaire doivent être augmentées. Il est en plus nécessaire de créer, pour les périodes de transition et pour le soir dans les foyers, des offres flexibles de prestations d’encadrement qui soient de grande qualité et avantageuses. Les frontaliers sont souvent particulièrement concernés par les problèmes de concertation. 

b) Eu égard aux effets du changement démographique sur le marché du travail, une politique orientée vers la famille au niveau de l’entreprise constitue une condition préalable essentielle pour éviter précisément le départ d’employées et d’employés plus jeunes, pour conserver un savoir-faire spécifique à l’entreprise et éviter une partie des coûts croissants de recrutement du personnel. L’amélioration de la conciliation entre vie familiale et vie professionnelle au niveau de l’entreprise ne se calcule donc pas uniquement directement selon des critères de gestion mais représente aussi globalement un champ d’actions important pour pouvoir réagir à la menace de pénurie de main-d’œuvre qualifiée dans la „Lutte pour les meilleures têtes“. 

Champs d’action importants pour y parvenir :

· Il faut davantage donner la possibilité aux parents (pas uniquement aux femmes) de travailler à temps partiel à tous les niveaux de la hiérarchie et en même temps de rester intégrés dans les perspectives de carrière de l’entreprise.

· Mise en œuvre du principe „A travail égal, salaire égal“, c.-à-d. suppression de toutes les discriminations salariales, directes ou indirectes.

· Y est étroitement liée la dissociation des perspectives d’avancement au sein de l’entreprise du principe de disponibilité illimité dans le temps. Cela signifie notamment une modification fondamentale de la culture d’entreprise qui peut toutefois aussi se calculer ici pour les entreprises. L’amélioration des perspectives d’évolution et d’avancement internes à l’entreprise - des parents précisément – permet notamment de mieux exploiter à fond un potentiel de main-d’œuvre aujourd’hui insuffisant.

· Mais il ne s’agit pas ici uniquement d’améliorer les conditions générales de la garde d’enfants. D’une part avec le changement démographique en cours, les contraintes familiales vont s’étendre aux soins de plus en plus indispensables aux parents plus âgés. D’autre part, les employées et employés doivent, indépendamment de leurs obligations familiales, être en mesure de pouvoir satisfaire aussi dans le temps aux exigences croissantes en matière d’apprentissage tout au long de la vie et de maintien de la qualification. 

c) Au-delà, une politique de la famille orientée vers l’avenir devra s’adapter de plus en plus aux différentes phases de la vie des familles. Le quotidien de la vie des familles se déroule dans la zone de tension entre travail, formation, prévoyance, habitat et loisirs. La manière dont elles résolvent leurs problèmes quotidiens se décide toujours dans les conditions concrètes du quotidien dans le cercle étroit direct de la famille. Ici, une politique de la famille plus orientée localement peut notamment contribuer à mieux répondre aux besoins des familles et par conséquent améliorer la marge de manœuvre et la capacité d’action des familles et pour les familles. Une politique de la famille doit donc aussi devenir un sujet de discussion au niveau communal et intégrer si possible tous les acteurs importants de l’économie et de la société. En Allemagne, l’initiative „Alliances locales pour la famille“, lancée vers le mois de janvier 2004 par le gouvernement fédéral, peut être considérée comme un exemple de bonne pratique. Dans l’intervalle, il existe plus de 200 alliances qui se sont chargées – selon les besoins locaux – des sujets les plus divers et qui déploient ici sur le terrain des activités tout à fait concrètes. Dans la Sarre et en Rhénanie-Palatinat également, plus de vingt alliances de ce type au total ont déjà été créées. En l’occurrence, il s’agit très souvent non seulement d’un meilleur équilibre entre travail et famille. Sont également importantes l’amélioration de la qualité d’implantation et par conséquent l’augmentation de l’attractivité des communes et de la région globalement pour l’économie et les salariés. Les régions et les communes qui n’arrivent pas à créer un climat où il fait bon vivre et travailler en tant que famille n’auront aussi, à long terme, que les miettes sur le plan économique. 

Mai 2006
� Interregionale Arbeitsmarktbeobachtungsstelle (IBA) / Observatoire Interrégional du marché de l’emploi (OIE), Travailleurs âgés dans la Grande Région – Conciliation entre vie familiale et vie professionnelle dans la Grande Région. Description de la situation et champs d’action dans le contexte du changement démographique, Document de travail, 28 mars 2006. L’OIE publiera ses études sous forme d’une monographie. Cette publication sera probablement disponible au cours du 2ème semestre 2006.


� 	UE15 : 25,1 pourcent.


� 	Comparaison avec le calcul du déficit d’emploi Fondation Bertelsmann ; „Bundesvereinigung der Deutschen Arbeitgeberverbände (Editeur) : Chances d’emploi pour les travailleurs âgés, Comparaison internationale et recommandations d’actions, Gütersloh, 2003.


� 	Source : Eurostat, citation d’après : Commission Européenne, L’emploi en Europe en 2005, P. 58. Valeurs pour 2003 ou 2002 (Luxembourg). On ne dispose pas de données harmonisées au niveau régional pour l’âge de départ en retraite.


� 	La limite légale est ici fixée à 65 ans pour les hommes, elle est encore un peu plus basse pour les femmes. L’augmentation progressive de l’âge légal de départ en retraite à 67 ans prévue en Allemagne n’est pas prise en compte. 


� 	Les valeurs pour le Luxembourg doivent être différemment interprétées : Les femmes étrangères vivant dans le Grand-Duché présentent un taux de natalité plus élevé mais aussi un taux d’activité nettement plus élevé que les femmes luxembourgeoises, ce qui  est nivelé dans le taux d’activité global. De plus, il faut tenir compte de la part élevée de frontaliers, qui n’est pas incluse dans les chiffres Eurostat existants (Personnes actives sur le lieu de résidence). En ce qui concerne les frontalières employées au Luxembourg, il reste à retenir que leur part a nettement augmenté au cours des dernières années. Elles ont pu tout particulièrement profiter de la demande constante de main-d’oeuvre au Luxembourg. Néanmoins, la part des femmes dans l’ensemble des frontaliers travaillant dans le Grand-Duché n’est que d’environ un tiers.





� 	Cf. aussi la conclusion du Président du Conseil Européen du congrès du 23/24 mars 2006 à Bruxelles, Annexe II „Pacte européen pour l’égalité des sexes“, notamment les „Mesures pour la promotion d’une meilleure conciliation entre activité professionnelle et vie privée pour tous“.
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